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Avez-vous votre  
forestier de famille?

Des professionnels à  
la grandeur du Québec
Un réseau de conseillers forestiers est à 
l’œuvre pour guider les propriétaires de 
lots boisés désireux de faire réaliser :
1. �un plan d’aménagement forestier; 
2. �une plantation d’arbres forestiers; 
3. �des travaux de récupération d’arbres 

affectés par une épidémie d’insectes, 
un verglas ou des vents violents; 

4. �des éclaircies permettant d’améliorer 
les peuplements forestiers;

5. la réfection de chemins forestiers;
6. �la délimitation des milieux  

forestiers sensibles nécessitant  
une protection.

Un soutien gouvernemental 
offert à tous 
Une mesure de remboursement des 
taxes foncières pour les producteurs 
forestiers, offerte par le gouvernement du 
Québec, soutient la réalisation de travaux 
d’aménagement forestier.
Ce soutien permet d’obtenir un 
remboursement allant jusqu’à 85 % du 
montant des taxes foncières payées pour 
la partie boisée de ses lots, en échange 
des travaux d’aménagement forestier 
réalisés sur sa propriété.
Cette mesure reconnaît une vaste gamme 
de travaux, pourvu que leur réalisation 
soit sous la supervision d’un ingénieur 
forestier.

Tous les propriétaires possédant plus de quatre hectares de forêt  
sont admissibles s’ils sont enregistrés comme producteurs forestiers.

Pour trouver les conseillers forestiers œuvrant dans votre  
région, consultez le site foretprivee.ca/je-cherche-un-expert
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